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Formation des acteurs du PEJET 
La SFET vous accompagne dans la formation des juges et des éleveurs  

 
 
 
Le Parcours d'Excellence du Jeune Equidé de Travail a pour ambition d'apporter les informations pour apprécier 

au mieux les modèles et allures des 24 races, mais aussi leurs tempéraments, leurs docilités, leurs potentiels 

attelés et montés, ce qui relève de l'inné, de l'acquis, en corrélation avec les besoins et l'évolution du marché.  

 

Afin d'obtenir l'ensemble de ces informations, le PEJET a besoin de juges, pointeurs, évaluateurs avec des 

compétences et une expertise élargie et exhaustive prenant en compte les évolutions sociales, économiques et 

environnementales. Il est également nécessaire que les éleveurs disposent des compétences ad hoc pour 

présenter leurs animaux aux épreuves. 

 

Dans ce contexte, la SFET vous accompagne dans la mise en place des formations à destination de vos juges et 

vos éleveurs. Ainsi, nous vous invitons à nous faire part, au plus vite  des dates des prochaines formations de 

juges et d’éleveur que vous souhaitez mettre en place 

 

Modalités de prise en charge de vos formations : 

- L’organisateur doit transmettre à la SFET un dossier comprenant le programme, la liste des intervenants, la liste 

des participants, un budget prévisionnel, 

- La formation sera enregistrée sur le site « Equidés-Formation » qui aura un fonctionnement similaire à celui de 

« Equidés – Excellence » (ouverture prévue fin juillet) 

- Les factures d’organisateur de la formation devront être éditées au nom de la SFET, dans le respect du cahier 

des charges (disponible sur le site) 

- Une fois votre formation agréée par la SFET et validée par les financeurs, nous pourrons en prendre en 

financement jusqu’à 90%, le solde restant à la charge de l’organisateur ou des participants 
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2015/08 – 7 juillet 2015 

CHEVAUX …	  


